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NOS SUGGESTIONS 

 

Admissions 

Votre admission est vivement souhaitée, dans la matinée, idéalement aux environs de 10 heures, mais au 

plus tard pour 10h45. 

 

Argent de Poche - Valeur 

La direction vous invite à déposer argent, bijoux et objets de valeur dans le coffre du Foyer. Cette forme 

de dépôt vous offre les garanties souhaitables en ce sens que : 

 Pour chaque dépôt un reçu sera délivré. 

 Vous pourrez le retirer, sur simple demande, tous les jours ouvrables pendant les heures de 

bureau.  

Note : Si vous choisissez de conserver vos valeurs avec vous, l'établissement décline toute responsabilité 

en cas de vol ou de perte. 

 

Courrier 

Le courrier reçu à votre nom vous sera distribué chaque matin. Pour vos envois, vous pouvez confier vos 

lettres à la réception qui se chargera de les poster. 

 

Habits 

Tous les habits doivent avoir les indications suivantes : Nom, prénom, suivi des initiales du Foyer et de 

l’étage : Exemple :  Joseph Salamin (FSJ – 4NB). Bien entendu , nous nous chargerons de la commande, 

du marquage et de l’entretien de votre linge privé sans frais supplémentaire sauf pour les vêtements 

nécessitant un nettoyage chimique. L’achat des noms tissés est à la charge du résidant. Le raccommodage 

est aussi inclus dans nos prestations, à l’exception des achats que nous devons faire, par exemple ; 

fermeture éclair, bouton, etc. 

./. voir verso  
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Linge de bain, literie 

Le Foyer met à votre disposition tous les linges de bain nécessaire, ainsi que toute la literie. Il vous 

reviendra d’entretenir vous-même votre literie privée, le cas échéant bien entendu. 

 

Absences 

Il est tout à fait envisageable de garder votre chambre pendant vos absences, telles que vacances, visite 

auprès de vos familles... Nous vous saurions gré de bien vouloir nous en avertir.  

 

Fumée 

Il est autorisé de fumer uniquement dans le fumoir prévu à cet effet. Il est absolument interdit de fumer 

dans les chambres ou tout autre endroit à l’intérieur du Foyer, ceci évidemment pour des raisons de 

sécurité. 

 

Démarches administratives 

En collaboration avec vous ou vos proches, la comptabilité vous accompagne volontiers dans toutes les 

démarches administratives liées à votre séjour. 

 

Télévision 

Chaque chambre est équipée d'une prise TV permettant d'installer votre propre téléviseur. De plus, un 

poste de télévision est à votre disposition à chaque étage dans les espaces communs. 

 

Les Collaboratrices et Collaborateurs 

Fort d'une tradition plus que centenaire, notre personnel est imprégné d'une culture de dévouement. 

Notre objectif est l'excellence de la qualité à la mesure de nos moyens, à tous les niveaux de nos 

prestations, afin de vous offrir le meilleur accompagnement possible. 

 


